La réduction de la pauvreté et les progrès des droits de l’homme en Chine

L’élimination de la pauvreté est un idéal auquel l’humanité aspire même en rêve, ainsi que l’un des droits fondamentaux de tous les peuples du monde pour l’obtention d’une vie heureuse. Depuis des années, le Parti communiste et le gouvernement chinois, en tenant compte de la réalité nationale, accordent la priorité aux droits du peuple à l’existence et au développement, et œuvrent à réduire et éliminer la pauvreté, à garantir et améliorer le bien-être du peuple, ainsi qu’à développer les diverses œuvres sociales, afin que les fruits du développement bénéficient davantage et de manière équitable à toute la population et que les droits du peuple à la participation et à l’épanouissement sur un pied d’égalité soient assurés. Depuis le XVIIIe Congrès du Parti communiste chinois convoqué en 2012, au cours du grandiose processus de la construction in extenso d’une société de moyenne aisance et de la réalisation du grand renouveau de la nation chinoise, le Comité central du Parti ayant le camarade Xi Jinping comme secrétaire général a persévéré dans l’idée de développement axée sur le peuple et a mis en application la stratégie fondamentale d’assistance ciblée aux personnes démunies et d’éradication précise de la pauvreté, ce qui a permis à la Chine de réaliser des actions plus sûres et plus efficaces en faveur de la réduction de la pauvreté, d’apporter une grande contribution au monde en la matière, et de créer de nouveaux miracles dans le développement des droits de l’homme dans le monde.
I. La réduction de la pauvreté a promu le développement de la cause des droits de l’homme en Chine
La pauvreté largement étendue porte de graves préjudices à la réalisation et à la jouissance complètes des droits de l’homme. La réduction et l’éradication de la pauvreté représentent une partie importante de la garantie des droits de l’homme. Depuis des années, le gouvernement chinois, en insistant sur l’éradication de la pauvreté, l’amélioration de la vie de son peuple, et la réalisation progressive d’une prospérité partagée, s’engage sans relâche dans la réduction de la pauvreté axée sur l’aide au développement dans les régions rurales, dans le but de réaliser l’éradication de la pauvreté et l’enrichissement. Ces actions en la matière couvrent de nombreux domaines, tels que la construction des infrastructures rurales et agricoles, l’augmentation des revenus des personnes démunies, la garantie de la sécurité sociale et la fourniture des services publics concernant notamment les soins médicaux, l’éducation et la culture. Ces mesures de lutte contre la pauvreté, tout en assurant les droits économiques, sociaux et culturels des démunis, ont créé des conditions pour garantir davantage d’autres droits de l’homme. 
Depuis la mise en vigueur de la politique de réforme et d’ouverture vers la fin des années 1970, le gouvernement chinois n’a cessé de renforcer sa lutte contre la pauvreté. Il a établi des organes spécialisés dans l’assistance aux personnes démunies, délimité les régions et les groupes de personnes bénéficiaires d’une assistance particulière, affecté des fonds spéciaux, élaboré des normes de pauvreté adaptées à la réalité nationale et des mesures préférentielles particulières, et déterminé le principe d’aide au développement. Le gouvernement chinois a effectué à l’échelle nationale la mise en place d’une aide au développement de grande envergure de manière planifiée et organisée, en mettant en application le « Programme septennal pour faire sortir de la pauvreté 80 millions d’habitants ruraux (1994-2000) », le « Programme national d’aide aux pauvres et de soutien au développement des régions rurales défavorisées (2001-2010) », le « Programme national d’aide aux pauvres et de soutien au développement des régions rurales défavorisées (2011-2020) » et d’autres programmes à long et moyen termes, faisant de la réduction de la pauvreté une partie importante de la stratégie nationale.

Depuis le XVIIIe Congrès du Parti, le Comité central accorde une place importante à l’aide au développement dans la gouvernance d’Etat pour la porter à un niveau plus élevé touchant à la construction intégrale d’une société de moyenne aisance et à la réalisation du premier des objectifs des « deux centenaires » et l’intégrer dans la planification globale en cinq axes (économique, politique, culturel, social et écologique) et dans les dispositions stratégiques des « Quatre intégralités » (édification intégrale de la société de moyenne aisance, approfondissement intégral de la réforme, promotion intégrale du gouvernement de l’Etat en vertu de la loi, application intégrale d’une discipline rigoureuse dans les rangs du Parti). La 5e session plénière du XVIIIe Comité central du Parti a avancé l’objectif de sortir tous les démunis de la pauvreté et de retirer l’étiquette de la pauvreté à tous les districts pauvres. Le Comité central a convoqué une conférence sur l’aide au développement, a distribué, ensemble avec le Conseil des Affaires d’Etat, une décision sur l’offensive décisive contre la pauvreté, tout en prenant un ensemble de dispositions visant à remporter la victoire dans cette offensive durant le XIIIe Plan quinquennal. Ce plan a transformé les décisions et les mesures contre la pauvreté prises par le Comité central en une volonté de l’Etat et un plan opérable. C’est la première fois que la lutte contre la pauvreté est intégrée dans un plan quinquennal, que la sortie des personnes démunies de la pauvreté est considérée comme un des indicateurs contraignants du plan quinquennal, que les premiers responsables du Parti et du gouvernement des provinces, régions autonomes ou municipalités relevant directement de l’autorité centrale signent un pacte de responsabilité contre la pauvreté avec les autorités centrales, et qu’un engagement en la matière est pris échelon par échelon.
Les actions chinoises visant à réduire la pauvreté constituent le trait le plus marquant des progrès de la cause des droits de l’homme en Chine. Depuis la réforme et l’ouverture il y a plus de 30 ans, la Chine a débarrassé de la pauvreté plus de 700 millions de personne démunies en réduisant le nombre des ruraux démunis à 55,75 millions et le taux de pauvreté à 5,7% en 2015 ; elle a considérablement amélioré les infrastructures, élevé sans discontinuer le niveau de garantie des services publics de base, et réalisé des percées significatives dans l’innovation institutionnelle de l’aide au développement, ce qui a permis de promouvoir énergiquement la réalisation des droits fondamentaux des personnes démunies et de jeter les fondements solides pour l’édification intégrale de la société de moyenne aisance. Selon le « Rapport 2015 sur les Objectifs du Millénaire pour le développement », publié par l’ONU, la proportion des personnes extrêmement pauvres en Chine est passée de 61% en 1990 à moins de 30% en 2002, la Chine étant ainsi la première à réaliser une réduction de moitié. Cette proportion s’est abaissée à 4,2% en 2014, la contribution de la Chine à la réduction mondiale de la pauvreté dépassant les 70%. La Chine est devenue le pays qui a sorti le plus grand nombre de personnes démunies de la pauvreté et l’un des premiers pays à avoir réalisé les objectifs du Millénaire fixés par l’ONU. Les remarquables réalisations de la Chine en matière de réduction de la pauvreté ont grandement contribué à la cause mondiale de la réduction de la pauvreté, et sont largement appréciées par la communauté internationale. Ces réalisations doivent être inscrites dans l’histoire du développement humain et suffisent pour prouver au monde la supériorité de la direction du Parti communiste chinois et celle du socialisme à la chinoise.
贫苦人口规模Nombre de personnes démunies (million)

发生率Taux de pauvreté (%)

La Chine, tout en s’engageant dans l’élimination de la pauvreté sur son propre territoire, soutient et aide activement les autres pays en développement à l’éradiquer. Depuis la fondation de la Chine nouvelle il y a une soixantaine d’années, la Chine a fourni l’équivalent de presque 400 milliards de yuans d’aide à 166 pays ou organisations internationales, a envoyé plus de 600 000 personnes en mission d’aide, a déclaré à sept reprise l’annulation sans condition des dettes gouvernementales échues des pays les plus endettés et les moins avancés, a offert des aides médicales à 69 pays et a aidé plus de 120 pays en développement à mettre en application les objectifs du Millénaire. 

Au cours des années de recherches et de pratique, la Chine a accumulé des expériences positives dans la promotion de la cause des droits de l’homme par le biais de la réduction de la pauvreté, tout en ouvrant une voie d’aide au développement propre à la Chine. 

– Mettre pleinement en valeur les avantages institutionnels en se basant sur la réalité nationale essentielle. La Chine, avec une population de plus de 1,3 milliard d’habitants, est le plus grand pays en développement. Le développement marque la priorité de la gouvernance du Parti communiste chinois et le point clé pour la résolution de l’ensemble des problèmes de ce pays. La Chine met en valeur ses avantages politiques et institutionnels et, grâce au mécanisme de travail marqué par « la direction du Parti, l’orientation par le gouvernement et la participation de l’ensemble de la société », met en place un système socialisé de lutte contre la pauvreté transrégional, intersectoriel, avec la participation de l’ensemble de la société et des acteurs diversifiés.

– Promouvoir sérieusement la cause de la réduction de la pauvreté en accélérant le développement économique. En considérant la réduction de la pauvreté comme une partie importante du développement économique, la Chine développe son économie pour réduire la pauvreté, encourage l’interaction entre l’aide au développement et le développement socioéconomique, intègre l’aide au développement dans son plan de développement socioéconomique, favorise la planification d’ensemble et le développement coordonné de toutes les activités liées à la réduction de la pauvreté et à la garantie des droits de l’homme, et réalise la coordination organique entre le Plan d’aide au développement et de réduction de la pauvreté, le Plan pour le développement de l’économie nationale et le progrès social et le Plan d’action national sur les droits de l’homme.
– Améliorer les effets réels de la réduction de la pauvreté en insistant sur la diversification des formes. En considérant le développement comme une voie fondamentale pour l’éradication de la pauvreté, la Chine insiste sur le principe d’aide au développement, donne la priorité à l’éducation dans les régions démunies, améliore la capacité d’auto-développement des personnes démunies, et empêche le passage de la pauvreté de génération en génération. En combinant les mesures inclusives avec les mesures préférentielles, la Chine applique ces dernières en faveur des personnes démunies en se basant sur le renforcement du soutien apporté aux régions rurales, à l’agriculture, et aux agriculteurs par les mesures inclusives. En prenant l’assistance ciblée aux personnes démunies et l’éradication précise de la pauvreté comme stratégie fondamentale, la Chine applique des mesures par catégories en mettant l’accent sur l’assistance ciblée et précise, afin d’assurer la couverture totale des régions et des personnes pauvres par l’assistance et la sécurité sociale.
– Réaliser le partage des acquis et la prospérité commune en insistant sur la justice et l’équité dans la société. En accordant la priorité à la garantie et à l’amélioration du bien-être de la population, la Chine fait progresser la justice et l’équité dans la société par l’innovation des systèmes. Elle met en place un système de garantie de l’équité sociale axé sur l’égalité des droits, l’égalité des chances, et l’égalité des règles à observer afin d’assurer légalement les droits du peuple à la participation et à l’épanouissement sur un pied d’égalité, de faire partager les fruits de la réforme et du développement par toute la population et de réaliser la prospérité commune. 
II. Assurer le droit à l’existence des personnes démunies

Le gouvernement chinois, en innovant les modes d’aide au développement, applique la stratégie fondamentale d’assistance ciblée aux personnes démunies et d’éradication précise de la pauvreté. Ces dernières années, il s’est fait une idée claire du nombre de personnes démunies en établissant des archives, a analysé les causes de la pauvreté et l’exigence du développement afin de guider les personnes et les régions démunies selon leur catégorie, et appliquer des mesures de manière ciblée. Il améliore les effets réels de la lutte contre la pauvreté et assure le droit à l’existence des personnes démunies en matérialisant les exigences de l’assistance ciblée, de la mise en place de programmes ciblés, de l’affectation de fonds ciblés, de l’adoption de mesures ciblées aux foyers, de l’envoi de cadres appropriés selon les conditions des villages, et de la réalisation des effets concrets. 
La sortie de la pauvreté par le biais du développement des industries locales spécifiques bénéficie d’un soutien. L’Etat a lancé une série de plans et de mesures sur le développement des industries locales spécifiques, fournissant des opportunités favorables au développement dans les régions démunies. Il a élaboré et appliqué les « Remarques sur le renforcement de la lutte contre la pauvreté dans l’agriculture » et le « Programme national de lutte contre la pauvreté par la sylviculture (2013-2020) », tout en fixant le développement énergique des secteurs spécifiques agricole et pastoral comme points clés de la lutte contre la pauvreté dans l’agriculture. La Chine a rédigé le « Programme d’aide au développement dans l’agriculture (2011-2020) », a élaboré le « Plan sur l’accroissement des revenus des industries locales spécifiques », le « Plan national sur le développement et la répartition des forêts économiques concurrentielles et spécifiques (2013-2020) », pour procéder à une répartition scientifique des secteurs spécifiques agricole, forestier et pastoral dans les différentes zones extrêmement pauvres contiguës et préciser les points clés du développement. La Chine a également publié le « Programme sur la répartition régionale des spécialités agricoles (2013-2020) » en y intégrant 96 spécialités produites dans les zones démunies pour pousser les diverses parties à augmenter leurs investissements. Durant le XIIe Plan quinquennal (2011-2015), l’Etat a affecté aux zones extrêmement pauvres contiguës des fonds d’infrastructures et des fonds spéciaux pour l’agriculture totalisant un montant de 122 milliards de yuans, ainsi que des fonds d’infrastructures et des fonds spéciaux pour la sylviculture totalisant un montant de plus de 116 milliards de yuans. Grâce au développement des industries locales spécifiques, les régions démunies ont vu leurs conditions de développement s’améliorer sans cesse et les revenus des paysans s’accroître progressivement. 
La sortie de la pauvreté par le biais du déplacement s’effectue méthodiquement. Depuis 2012, l’Etat a affecté des investissements du budget central s’élevant à 40,4 milliards de yuans pour mobiliser presque 141,2 milliards de yuans d’investissements des diverses parties, au déplacement de 5,91 millions de personnes démunies. Les autorités locales de tous les niveaux ont déplacé plus de 5,8 millions de personnes démunies grâce aux 38 milliards de yuans de fonds spéciaux contre la pauvreté investis par le gouvernement central et le niveau provincial. Tout cela a élargi les espaces du développement des régions démunies. Par la planification scientifique et le choix rationnel d’endroits, l’Etat a renforcé la construction des infrastructures et des installations de services publics dans les zones d’installation, en améliorant considérablement les conditions de vie et de production, et en élevant visiblement le niveau de vie et de production des habitants déplacés. Avec l’aide au développement des plantations et de l’élevage, ainsi que l’encouragement au travail pour accroître les revenus, la sortie de la pauvreté et l’enrichissement des habitants déplacés se sont accélérés. En 2016, le gouvernement chinois a appliqué de nouveaux projets sur la lutte contre la pauvreté par le déplacement, en augmentant les investissements prévus par le budget central, en élevant la subvention gouvernementale, en multipliant les canaux de financement avec l’introduction des fonds à titre lucratif et à caractère politique, et en renforçant le soutien apporté à la sortie de la pauvreté des habitants après leur déplacement, afin d’assurer la sortie de la pauvreté de tous les foyers déplacés. 
La sortie de la pauvreté par le biais de la protection écologique progresse continuellement. L’Etat a mis en place, dans les régions démunies, des programmes écologiques importants tels que la protection des forêts naturelles, la reconversion des terres cultivées en forêts, la mise en jachère de pâturages, l’aménagement des sources de tempêtes de sable menaçant Beijing et Tianjin, l’aménagement intégral de la désertification rocheuse et la préservation de la biodiversité. Il a accéléré la protection et le rétablissement écologiques dans les régions démunies, a amélioré l’environnement écologique dans ces régions, a inlassablement élargi l’espace vital des personnes démunies, a créé des conditions favorables au développement des industries locales spécifiques, à l’emploi et à l’augmentation des revenus des personnes démunies, ainsi qu’à la garantie de l’environnement de développement. La Chine a établi et perfectionné des mécanismes de compensation écologique, a activement promu la compensation écologique dans les régions démunies, a davantage augmenté les normes de compensation pour le rendement écologique des forêts, a perfectionné les mécanismes de récompense pour la protection des steppes, a accéléré la transformation de l’élevage traditionnel des régions démunies en élevage modernisé. Elle a également multiplié les canaux pour l’augmentation des revenus des démunis, a encouragé les foyers démunis habitant dans les zones couvertes par les programmes clés à s’engager dans le travail, et a augmenté leurs bénéfices. La Chine a amélioré les conditions de vie des personnes démunies, a renforcé l’aménagement global de l’environnement écologique dans les districts pauvres, a promu le développement lié à la plantation des espèces ligneuses alimentaires, à la sylviculture et à la fruiticulture spécifiques, aux forêts productrices du bois et du bambou, aux cultures sous feuillage, à l’élevage d’animaux herbivores et au tourisme écologique, afin de réellement améliorer les conditions de vie des personnes démunies.
La sortie de la pauvreté par le biais de l’éducation s’intensifie progressivement. Durant le XIIe Plan quinquennal, en considérant l’aide aux déshérités par l’éducation comme un contenu important de l’offensive décisive contre la pauvreté, la Chine a promu en profondeur le développement équilibré de l’enseignement obligatoire, a œuvré pour la réduction de l’écart en la matière entre les régions urbaines et rurales, a intégralement amélioré les conditions d’enseignement dans les régions démunies, a mis en place le Plan d’action triennal pour l’enseignement préscolaire et le Programme sur l’allocation de subsistance aux enseignants ruraux, a mis en application la politique de gratuité de l’enseignement secondaire professionnel, la politique de l’allocation de subsistance et le Plan spécial sur le recrutement des élèves issus des régions défavorisées destinés à des emplois déterminés, et a réellement assuré le droit à l’éducation des démunis. De 2012 à 2015, le budget central a alloué un total de 83,1 milliards de yuans à la restauration des écoles en déficit d’excellence de l’enseignement obligatoire, a investi 14 milliards de yuans dans la construction de 244 000 logements temporaires pour 300 000 enseignants d’écoles rurales dans les régions reculées et difficiles. La Chine a mis en application le Plan d’action triennal de l’enseignement préscolaire de manière consécutive, élevant le taux brut de scolarisation au préscolaire de 62,3% en 2011 à 75% en 2015. Le nombre des élèves du préscolaire dans le Centre et l’Ouest est passé de 21,53 millions en 2011 à 27,89 millions en 2015, soit une croissance de 30%. En novembre 2014, les départements concernés ont conjointement publié la « Notification sur l’assimilation des normes en matière des effectifs du corps enseignant et du personnel administratif des écoles primaires et secondaires urbaines et rurales », en assimilant celles du corps enseignant et du personnel administratif des écoles primaires et secondaires aux chefs-lieux de district et dans les régions rurales avec leurs homologues urbains, grâce à une politique en faveur des régions pauvres et reculées. De 2013 à 2015, le budget central a alloué un total de 4,4 milliards de yuans pour soutenir les zones extrêmement pauvres contiguës dans l’attribution d’allocations aux enseignants ruraux, bénéficiant à plus de 1 million d’enseignants dans quelque 600 districts. De 2012 à 2015, le budget central a alloué un total de 41,7 milliards de yuans pour subventionner la gratuité de l’enseignement secondaire professionnel, bénéficiant à tous les élèves issus des régions rurales (y compris ceux issus des chefs-lieux de district), aux jeunes citadins étudiant l’agriculture et aux élèves issus de familles démunies (sauf ceux étudiant l’art et d’autres disciplines concernées) dans les écoles secondaires professionnelles publiques à plein temps. Il a également attribué des allocations selon les normes de l’exemption des frais de scolarité dans les écoles secondaires professionnelles publiques du même type, de la même discipline, et de la même localité, aux élèves réunissant les conditions requises pour l’exemption des frais de scolarité, qui étudient dans les écoles secondaires professionnelles privées, adaptées aux normes nationales et approuvées selon la loi par les départements de gestion de l’enseignement professionnel. Les étudiants en agriculture et les étudiants issus de familles démunies, de première et deuxième années à plein temps, bénéficient d’une bourse d’Etat dont le montant est passé de 1 500 yuans par élève et par an entre 2012 et 2014 à 2 000 yuans par élève et par an depuis le printemps 2015, et qui couvre presque 40% des étudiants. L’Etat a mis en application un plan spécial sur le recrutement des élèves issus des régions défavorisées destinés à des emplois déterminés, en recrutant pendant quatre ans un total de 183 000 élèves provenant de 832 districts pauvres. Le recrutement des élèves ruraux issus des régions pauvres par les établissements clés d’enseignement supérieur a connu une croissance supérieure à 10% pendant trois ans consécutifs (2013-2015).
Investissements du budget central dans l’aide aux déshérités par l’éducation
	Années
	Montant (milliard de yuans)
	Destination
	Notes

	2012-2015
	83,1
	Rénovation des écoles en déficit d’excellence de l’enseignement obligatoire
	

	2012-2015
	14
	Construction de logements temporaires pour les enseignants des écoles rurales dans les régions reculées et difficiles
	244 000 logements temporaires d’une surface bâtie de 8,62 millions de m2 pour 300 000 enseignants d’écoles rurales dans les régions reculées et difficiles

	2013-2015
	4,385
	Soutien aux zones extrêmement pauvres contiguës pour l’attribution d’allocations aux enseignants ruraux
	Plus de 1 million de bénéficiaires

	2012-2015
	41,7
	Subvention à l’exemption des frais de scolarité dans l’enseignement secondaire professionnel
	Gratuité de l’enseignement secondaire professionnel pour tous les élèves issus des régions rurales (y compris ceux issus des chefs-lieux de district), les jeunes citadins étudiant l’agriculture et les élèves issus de familles démunies (sauf ceux étudiant l’art et d’autres disciplines concernées) dans les écoles secondaires professionnelles publiques à plein temps ; allocations selon les normes de l’exemption des frais de scolarité dans les écoles secondaires professionnelles publiques du même type, de la même discipline et de la même localité, aux élèves ayant les conditions requises pour l’exemption des frais de scolarité étudiant dans les écoles secondaires professionnelles privées, adaptées aux normes nationales et approuvées selon la loi par les départements de gestion de l’enseignement professionnel

	2011-2015
	20
	Construction de lycées dans les régions pauvres dans le Centre et l’Ouest, ainsi que dans les régions ethniques
	Amélioration des conditions de 1 860 écoles dans les zones extrêmement pauvres contiguës dans le Centre et l’Ouest (sauf le Corps d’armée de production et de construction du Xinjiang)

	2012-2015
	64,3
	Fonds de récompenses et de subventions du budget central soutenant le développement de l’enseignement préscolaire
	Construction d’écoles maternelles dans les régions rurales dans le Centre et l’Ouest ; transformation d’écoles abandonnées en écoles maternelles ; établissement d’écoles maternelles rattachées à des écoles primaires rurales ; envoi d’enseignants pour une contribution au développement de l’éducation préscolaire dans les régions éloignées ; soutien à la construction d’écoles maternelles  par les entreprises, les établissements d’intérêt public et les collectivités ; soutien aux écoles maternelles privées inclusives ; aide à la scolarisation des enfants issus de familles démunies, des orphelins et des enfants handicapés


La sortie de la pauvreté par le biais de la garantie médicale se matérialise intégralement. Le gouvernement chinois a inlassablement accru son aide aux déshérités par le biais de soins médicaux, a réduit les dépenses médicales des personnes démunies rurales, a amélioré la capacité des services médicaux et sanitaires dans les régions démunies, a élevé le niveau de santé du peuple dans les régions défavorisées, s’est efforcé de prévenir l’appauvrissement et le retour de la pauvreté pour cause de maladies, tout en assurant réellement le droit à la santé des personnes démunies. Le nouveau système médical mutualisé rural a été perfectionné de manière progressive, couvrant 97% de ruraux. En 2016, la subvention par personne dans le cadre de ce système médical a été élevée à 420 yuans, la proportion de remboursement des frais de consultation et d’hospitalisation dans les limites autorisées par la politique a respectivement atteint 50% et 75%. La Chine a mis en application une assurance contre les maladies graves couvrant plus de 1 milliard de citadins et de ruraux, avec une proportion de remboursement supérieure à 50%. La Chine a établi un système d’aide aux malades, mis en place une aide aux maladies graves, tout en améliorant davantage les capacités du système d’assurance maladie couvrant toute la population dans la prévention des maladies graves et la garantie des moyens d’existence, déchargeant considérablement les ruraux dans les soins médicaux. A partir de 2012, le budget central a alloué 79,4 milliards de yuans pour soutenir la construction d’infrastructures de 110 000 établissements sanitaires dans les régions démunies, et améliorer les conditions de services sanitaires dans ces régions. La Chine a mis en application des plans, et notamment la formation gratuite des élèves en médecine destinés à des emplois dans les régions rurales, et l’établissement de postes destinés aux médecins polyvalents. Elle a appliqué en profondeur le soutien ciblé entre des hôpitaux urbains et ruraux, a organisé les hôpitaux de première classe à offrir un soutien ciblé aux hôpitaux au niveau du district dans les régions démunies. En 2015, tous les 45 services des 12 catégories de soins médicaux publics de base ont été mis en application, la subvention par personne ayant été augmentée à 40 yuans, contre 15 yuans en 2011. La Chine a assuré des programmes tels que la prise de l’acide folique par les femmes rurales pour prévenir les anomalies du tube neural, l’amélioration nutritive des enfants issus des régions démunies, a renforcé la prévention et le contrôle des maladies ainsi que l’amélioration de la santé, tout en améliorant progressivement l’état de santé des populations des régions démunies. En 2016, 15 départements, dont la Commission nationale de la santé et de la planification familiale et le Bureau du groupe dirigeant du Conseil des Affaires d’Etat pour l’aide au développement, ont mis en application un programme d’aide au développement par les soins médicaux, fournissant une garantie médicale pour la construction intégrale d’une société de moyenne aisance ensemble avec les personnes démunies rurales et toute la population.
Normes de subvention par personne dans le cadre du nouveau système médical mutualisé rural

Unité : yuan
La sortie de la pauvreté des régions rurales par la garantie des moyens d’existence s’applique progressivement. L’Etat a élaboré des projets de procédure pour coordonner le système des minimas sociaux dans les régions rurales avec les politiques d’aide au développement. Les autorités locales, en s’axant sur l’objectif de sortie des personnes démunies de la pauvreté, ont amélioré leurs politiques et leurs mesures, perfectionné leurs mécanismes de travail, œuvré pour la réalisation de la sortie de la pauvreté par la garantie des moyens d’existence dans le cadre du système des minimas sociaux dans les régions rurales, et élevé sans cesse le niveau de la sécurité sociale des personnes démunies. Elles ont intégré, selon les règlements, les foyers démunis inscrits et réunissant les conditions requises pour les minimas sociaux ruraux, dans ce système de minimas, et leur ont attribué des indemnités selon le revenu familial et le minimum vital garanti local. Les foyers ruraux sans ressource ayant les conditions requises ont vu leurs informations enregistrées auprès de leur autorité locale selon les règlements et ont reçu une aide précise selon la cause de l’appauvrissement. Les foyers retombés dans la pauvreté après en avoir été sortis ont été respectivement intégrés dans le cadre du système d’assistance sociale telle que l’aide provisoire, l’assistance médicale, les minimas sociaux ruraux et celui d’aide après enregistrement. En 2015, la Chine a assuré le minimum vital garanti local à 49,036 millions de ruraux, en augmentant ce minimum de 143 yuans par personne et par mois en 2011 à 265 yuans ; l’entretien collectif et individuel des ruraux très pauvres est respectivement de 6 026 yuans et de 4 490 yuans par personne et par an, soit une augmentation de 48,4% et de 49,3% par rapport à la même période de l’année 2012.
La sortie de la pauvreté par le biais du rendement de l’actif s’applique à tâtons. En ce qui concerne les démunis dont la sortie de la pauvreté est impossible par l’amélioration de leurs capacités d’auto-développement, certaines localités ont réalisé, ces dernières années, des recherches positives sur l’aide au développement par le rendement de l’actif. Sans changer l’utilisation des fonds, elles ont attribué une partie de l’actif réalisé dans les infrastructures et les industries des régions pauvres grâce aux fonds d’aide au développement et à d’autres fonds relatifs à l’agriculture, aux foyers démunis ayant complètement ou partiellement perdu leur capacité de travail, après l’avoir quantifiée en actions, pour aider ces foyers à augmenter leurs revenus. L’aide au développement par le rendement de l’actif est principalement basée sur les industries locales spécifiques. Les localités ont mis en valeur le rôle principal des nouveaux modes de production et de gestion tels que la coopérative professionnelle des paysans, pour assurer l’obtention par les personnes démunies d’un rendement minimal et de dividendes, ainsi que leur réception d’un revenu par le transfert du droit d’exploitation des terres et le travail. Fin 2014, l’Etat a démarré l’aide au développement à titre d’essai par des programmes photovoltaïques, principalement dans les provinces de l’Anhui, du Hebei, du Shanxi, du Gansu, du Qinghai et la région autonome hui du Ningxia, améliorant les capacités d’auto-développement des régions démunies grâce à l’aide au développement par le biais du rendement de l’actif. En 2016, l’Etat a énergiquement promu l’aide au développement par des programmes photovoltaïques, en projetant d’assurer avant 2020 une augmentation annuelle de revenus supérieure à 3 000 yuans par foyer chez les 2 millions de foyers pauvres sans capacité de travail (y compris des personnes handicapées) enregistrés à leur localité, dans quelque 35 000 villages pauvres de 471 districts de 16 provinces ou régions autonomes. 
Les services de l’emploi et de l’entrepreneuriat se renforcent sans cesse. Ces dernières années, le gouvernement chinois a appliqué une stratégie prioritaire de promotion de l’emploi et des politiques plus positives en faveur de l’emploi, a offert des formations professionnelles, a renforcé les services de l’emploi et de l’entrepreneuriat, afin d’assurer efficacement le droit des démunis au travail. L’Etat a organisé l’application de l’action Chunchao, plan pour améliorer la qualité professionnelle des travailleurs migrants, a mis en place des formations professionnelles qualifiantes, des formations pour améliorer la qualité professionnelle ainsi que des formations de l’entrepreneuriat pour la main-d’œuvre rurale pauvre, et a mis en application une politique de subvention aux formations. La Chine a mis à exécution les « Remarques sur le renforcement du plan Yulu destiné à soutenir la population active issue des familles rurales démunies à recevoir un enseignement professionnel », attribuant environ 3 000 yuans par an à chaque élève issu de familles rurales démunies recevant un enseignement professionnel. La Chine a perfectionné de manière plus poussée le système de services publics de l’emploi, a renforcé la construction de la plateforme destinée aux services de l’emploi et de la sécurité sociale à l’échelon de base, a organisé les services spéciaux, notamment l’action Chunfeng, a intensifié la coordination entre le lieu d’exportation et le lieu d’importation de la main-d’œuvre, a fourni gratuitement aux personnes démunies rurales des services publics de l’emploi tels que l’orientation professionnelle, l’offre d’emplois, les informations d’emploi, les consultations des politiques et règlements, et a promu le transfert stable du surplus de la main-d’œuvre rurale dans les villes. La croissance annuelle des travailleurs migrants entre 2011 et 2014 était d’environ 7,93 millions. L’Etat a mis en application la politique de soutien à l’entrepreneuriat, a fourni des formations aux travailleurs souhaitant créer leurs propres entreprises ou ayant besoin d’une formation et de services de l’entrepreneuriat, a proposé des services de l’entrepreneuriat concernant la consultation d’informations, l’orientation de l’entrepreneuriat, l’incubation d’entreprises et l’aide de suivi afin d’améliorer la possibilité de succès dans leur entrepreneuriat.
III. Défendre les droits des groupes spécifiques

La population pauvre parmi les femmes, les enfants, les personnes âgées, les personnes handicapées, les ethnies minoritaires et d’autres groupes spécifiques fait l’objet important de l’assistance aux démunis. Depuis 2012, le gouvernement chinois intensifie le soutien politique à l’aide prioritaire à ces personnes, assurant réellement les divers droits de celles-ci dont notamment le droit à la protection sociale, le droit à la santé et le droit à l’éducation. 

La garantie des droits des femmes pauvres n’a cessé de s’améliorer. L’Etat a mis en application le « Programme chinois pour le développement des femmes (2011-2020) », élaboré et appliqué des mesures politiques pour garantir les droits et intérêts des femmes pauvres. Elle a renforcé la formation des femmes des régions pauvres et formé plus de 2 millions de femmes rurales du Centre et de l’Ouest du pays. Afin de promouvoir la création d’entreprises et l’emploi des femmes tant urbaines que rurales, un programme de microcrédit garanti et une politique de bonification d’intérêt pour les femmes ont été appliqués. Un test de dépistage pour deux cancers est appliqué aux femmes rurales, permettant, chaque année, à 10 millions de femmes rurales ayant l’âge requis de recevoir gratuitement un examen du cancer du col de l’utérus, et à 1,2 million de femmes rurales ayant l’âge requis, un examen du cancer du sein, ce programme couvrant déjà 532 districts pauvres. De 2011 à 2015, le Fonds d’intérêt public de la loterie centrale a investi 400 millions de yuans dans le programme d’aide aux femmes pauvres souffrant de ces deux cancers. Les œuvres d’intérêt public, telles que le Projet de logement décent pour les mères et le Train express pour la santé des mères, sont appliquées afin d’aider les mères pauvres célibataires ou malades à améliorer leur existence et leur développement. Un système d’aide sociale de type nouveau a été établi et amélioré afin de renforcer la protection des femmes pauvres. En 2015, le nombre d’habitants bénéficiant des minimas sociaux et faisant l’objet d’un entretien pour les personnes extrêmement pauvres a atteint les 71,215 millions de personnes, les femmes en représentant 26,094 millions, soit 36,6%, réalisant quasiment la couverture totale.

La garantie des droits des enfants pauvres n’a cessé de se renforcer. L’Etat a élaboré et mis en application le « Programme de développement des enfants chinois (2011-2020) » et le « Plan national de développement des enfants des régions pauvres (2014-2020) », et a perfectionné le système de services en faveur des enfants séparés de leurs parents migrants et le mécanisme de protection et d’aide pour les enfants en difficultés selon la catégorie. La Chine a appliqué la « Directive du Conseil des Affaires d’Etat sur le renforcement de la protection des enfants ruraux séparés de leurs parents migrants », a promu la construction de « Maisons des enfants » et de « Foyers heureux des enfants » dans les communautés rurales et urbaines, et a organisé 158 000 actions de services dans le cadre de ces maisons et foyers à travers le pays, bénéficiant à 13,129 millions d’enfants ruraux séparés de leurs parents migrants. En appliquant la « Directive du Conseil des Affaires d’Etat sur le renforcement de la protection des enfants en difficultés », les différentes régions ont élaboré leurs méthodes de gestion des enfants en difficultés selon la catégorie, ont défini, selon les différents besoins des enfants, les normes pour les différentes catégories, et procédé à la protection selon ces normes, afin d’améliorer la protection des enfants en difficultés. En appliquant la « Directive du Conseil des Affaires d’Etat sur la protection des orphelins », le pays a établi le système de garantie des moyens d’existence pour les orphelins et celui pour les enfants infectés par le VIH. Les finances centrales versent chaque année 2 milliards de yuans pour assurer les moyens d’existence à 500 000 orphelins ou enfants infectés par le VIH et leur accorder un arrangement institutionnel en matière de soins médicaux, d’éducation, de rétablissement ainsi que d’emploi et de logement après leur majorité. Dans le cadre du « Programme national Demain pour l’opération et le rétablissement des orphelins », un total de 860 millions de yuans a été versé pour l’opération et le rétablissement gratuits de plus de 90 000 orphelins, nouveau-nés abandonnés et enfants pauvres. La Chine a mis en application la « Directive de la Direction générale du Conseil des Affaires d’Etat sur le renforcement de l’assistance et de la protection des mineurs errants », organisé des plans d’action spécialisés dans le « Retour des enfants errants chez eux » et le « Retour des enfants errants à l’école » et éliminé pratiquement la mendicité des mineurs menacés, trompés ou abusés. Le système de garantie convenablement inclusive du bien-être des enfants et la protection sociale des mineurs ont été généralisés à titre d’essai, la mise en place du système d’aide et de protection des mineurs ainsi que celle du réseau de travail destiné au bien-être et à la protection des enfants à triple niveau (district, canton et village) ont été encouragées. Depuis l’année 2011, plus de la moitié des districts du pays ont mis en application le programme pour améliorer la nutrition des élèves ruraux en période d’enseignement obligatoire, en accordant une allocation alimentaire aux régions pauvres selon la norme de 4 yuans par élève par jour ; les finances centrales ont versé un total de 67 milliards de yuans, ayant bénéficié à 33,6 millions d’élèves ruraux. Depuis 2012, le programme pour améliorer la nutrition des enfants des régions pauvres a été mis en application, offrant gratuitement des sacs de nourriture nutritive aux enfants âgés de 6 à 24 mois, élevant le niveau des tuteurs dans la nourriture scientifique et l’éducation familiale, et promouvant le développement sain des nouveau-nés et des enfants des régions pauvres. En 2015, ce programme a obtenu une allocation spéciale de 500 millions de yuans de la part du budget central, couvrant 341 districts appartenant à 14 zones pauvres contiguës réparties sur 21 provinces (régions autonomes ou municipalités relevant directement de l’autorité centrale) et profitant à 2,11 millions d’enfants. 

Le système de garantie des droits des personnes âgées n’a cessé de s’améliorer. L’Etat a activement promu la réforme du système d’assurance vieillesse, renforcé l’installation des services aux personnes âgées dans les régions rurales, ainsi que mis en place et amélioré le système de subvention pour les services aux personnes âgées. En 2009, un projet pilote sur la nouvelle assurance vieillesse rurale a été appliqué, suivi par celui sur l’assurance vieillesse des citadins en 2011. En 2014, un système unifié d’assurance vieillesse des citadins et des ruraux a été établi à l’échelle nationale. En 2015, le gouvernement central et les autorités locales ont versé une subvention de 204,4 milliards de yuans pour assurer et améliorer les moyens d’existence des personnes âgées tant urbaines que rurales. Fin 2015, le nombre d’assurés du pays atteignait les 505 millions de personnes, avec 148 millions de bénéficiaires, dont 95% de ruraux ; le pays comptait 27 248 maisons de retraite rurales proposant 2,493 millions de lits, tandis que les soins de jour couvraient plus de 50% des régions rurales. Dans l’ensemble du pays, 20 provinces (régions autonomes ou municipalités relevant directement de l’autorité centrale) ont mis en place un système de subvention des services aux personnes âgées en difficulté financière, et 17, un système de subvention des soins aux personnes âgées dépendantes. 

La garantie des droits des personnes handicapées a régulièrement progressé. En 2012, la Direction générale du Conseil des Affaires d’Etat a publié le « Programme d’aide au développement pour les personnes handicapées rurales (2011-2020) », considérant explicitement les personnes handicapées pauvres comme un groupe à soutenir prioritairement. En 2015, le Conseil des Affaires d’Etat a publié la « Directive sur l’accélération du processus d’aisance moyenne des personnes handicapées » en proposant une série de mesures importantes dans les trois domaines suivants liés aux personnes handicapées : la garantie des moyens d’existence ; l’emploi, la création d’entreprises et la croissance des revenus ; les services publics essentiels. Au cours de la même année, la « Directive du Conseil des Affaires d’Etat sur la mise en place du système de subvention des moyens d’existence des personnes handicapées en difficulté et de subvention des soins aux personnes gravement handicapées » a officiellement été appliquée, établissant ainsi pour la première fois un système national de subvention pour le bien-être des personnes handicapées. Les enquêtes spéciales ont permis de réunir des informations essentielles portant sur plus de 26,6 millions de personnes handicapées titulaires d’un certificat et plus de 700 000 quartiers d’habitation proposant des services publics aux personnes handicapées. Ces données fiables facilitent l’offre des services adéquats aux personnes handicapées. Depuis 2012, les finances centrales ont versé un total de 3,74 milliards de yuans de prêts bonifiés pour la rééducation et la lutte contre la pauvreté, venant en aide à 219 000 personnes handicapées pauvres, fournissant une formation professionnelle à 1,452 million de personnes handicapées, créant dans les régions urbaines 1,239 million d’emplois pour les personnes handicapées, mettant en service en 2015 la plateforme nationale de l’emploi des personnes handicapées, réalisant, avec la subvention du pays, la rénovation des logements délabrés de 1,175 million de foyers de personnes handicapées rurales, la formation technique pratique de 3,17 millions de personnes handicapées pauvres rurales, et la sortie de la pauvreté de 4,962 millions de personnes handicapées rurales, et soulageant réellement l’appauvrissement causé par l’infirmité. Fin 2015, 10,885 millions de personnes handicapées, urbaines comme rurales, ont été intégrées dans le système de garantie des minimas sociaux, 22,3 millions de personnes handicapées se sont inscrites à l’assurance vieillesse pour les habitants urbains et ruraux, et 3,023 millions de personnes handicapées, à l’assurance maladie de base pour les habitants urbains et ruraux. 

La sortie de la pauvreté des ethnies minoritaires s’est accélérée. L’Etat a élaboré une série de mesures politiques spéciales pour soutenir l’élimination de la pauvreté des ethnies minoritaires et des régions ethniques. Les localités d’autonomie ethnique abritent 11 des 14 zones contiguës extrêmement pauvres définies par le « Programme d’aide au développement dans les régions rurales de Chine (2011-2020) », 263 des 592 districts bénéficiant d’une aide prioritaire de l’Etat, et 13 158 des 30 000 villages pauvres définis par le XIIe plan quinquennal pour l’aide au développement intégré des villages pauvres. De 2012 à 2015, les finances centrales ont alloué 14,59 milliards de yuans destinés au développement des ethnies minoritaires, notamment pour soutenir la prospérité des régions frontalières et de leurs habitants, le développement des ethnies minoritaires à faible population, ainsi que la protection et le développement des villages typiques des ethnies minoritaires et de leurs arts d’artisanat traditionnels. Le budget central a versé 5,5 milliards de yuans pour aider les régions frontalières et les zones peuplées d’ethnies minoritaires à faible population à construire des infrastructures, à améliorer les conditions de vie et de production des populations et à développer des œuvres sociales. Durant le XIIe Plan quinquennal, la population pauvre des cinq régions autonomes (la Mongolie intérieure, le Guangxi, le Tibet, le Ningxia et le Xinjiang) et des trois provinces peuplées de nombreuses ethnies minoritaires (le Guizhou, le Yunnan et le Qinghai) a chuté à 18,13 millions de personnes contre 39,17 millions en 2011, soit 21,04 millions ou 53,7% de moins ; le taux de la pauvreté est passé de 27,2% à 12,4%, soit 14,8 points de moins. 

Amélioration des infrastructures des zones peuplées d’ethnies minoritaires à faible population
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IV. Améliorer l’environnement de développement des régions pauvres

Renforcer la construction d’infrastructures dans les régions pauvres pour briser les goulots d’étranglement au développement constitue le fondement et la condition préalable de la réalisation des droits à l’existence et au développement des populations de ces régions. Depuis 2012, le gouvernement chinois continue de soutenir la construction d’infrastructures dans les régions pauvres et d’accroître les investissements en la matière, de sorte que leurs conditions de production et de vie essentielles se sont davantage améliorées. 

La montée en gamme et la transformation des infrastructures de télécommunication dans les régions pauvres se sont accélérées. Le gouvernement chinois a publié « La stratégie “La Chine à haut débit” et son plan d’application », a renforcé le soutien des finances centrales à la construction des infrastructures de télécommunication dans les régions pauvres, et a encouragé les entreprises à assumer leurs responsabilités sociales, afin de briser le goulot d’étranglement des régions pauvres causé par le « fossé numérique ». L’Etat a méthodiquement fait progresser l’informatisation des villages pauvres, et a poursuivi en profondeur l’accès à internet des cantons et bourgs, l’accès des villages administratifs à internet haut débit et la canalisation des informations dans les régions rurales, améliorant avec efficacité les infrastructures de télécommunication dans les campagnes et les régions pauvres. Fin 2005, la totalité des villages administratifs avaient accès à l’électricité et la totalité des cantons et bourgs à internet haut débit ; les ports d’accès à internet haut débit dans les régions rurales ont dépassé les 130 millions. Tout cela a efficacement augmenté le taux de généralisation d’internet haut débit dans les régions pauvres, a énergiquement amélioré les conditions de production et de vie locales et a fourni un puissant soutien au développement industriel de ces régions. Le gouvernement central a versé 9,223 milliards de yuans de sorte que la radio et la télévision couvrent la quasi-totalité des villages naturels comptant moins de 20 foyers mais ayant accès à l’électricité.

La construction des travaux hydrauliques dans les régions pauvres a été renforcée. L’Etat a mis en application une dizaine de programmes ou plans de lutte contre la pauvreté par le biais de la construction de travaux hydrauliques dont notamment le « Plan national de la lutte contre la pauvreté par le biais de la construction des travaux hydrauliques », permettant la construction accélérée des travaux hydrauliques dans les régions pauvres. De 2011 à 2015, les investissements du gouvernement central dans les travaux hydrauliques du Centre et de l’Ouest représentaient 84%, et ceux dans la construction des travaux hydrauliques favorisant l’amélioration de la vie du peuple, 70%. Durant le XIIe Plan quinquennal, le gouvernement central a alloué 237,5 milliards de yuans en faveur de la construction de travaux hydrauliques dans les régions pauvre et a résolu le problème de l’eau potable pour 115 millions d’habitants ruraux et d’élèves et enseignants dans les régions pauvres, la couverture de l’approvisionnement en eau centralisé dépassant les 75% dans les régions rurales. Parmi les 85 projets clés d’économie d’eau mis en chantier, 60 étaient au profit des régions pauvres, l’investissement total atteignant les 560 milliards de yuans. Les régions pauvres ont réalisé le dépannage de plus de 7 700 réservoirs à risques ainsi que de vannes de grande et moyenne taille à risques, ont construit ou consolidé plus de 3 900 km de digues, et ont aménagé 14 500 km de cours d’eau de moyenne et petite taille. La capacité installée de l’hydroélectricité rurale a augmenté de 7,5 millions de kW, réglant le problème de carburant de 440 000 foyers paysans. 

Les travaux de construction électrique dans les régions pauvres ont donné des effets sensibles. De 2013 à 2015, l’Etat a alloué un total de 24,8 milliards de yuans permettant l’extension des réseaux d’électricité dans les régions sans électricité et l’approvisionnement en électricité basée sur les énergies renouvelables, réglant complètement le problème des populations sans électricité dans le pays. Dans le cadre de la transformation et de la montée en gamme des réseaux d’électricité ruraux, le gouvernement central et les autorités locales ont renforcé leur soutien d’investissement dans les travaux de construction électriques ruraux dans les régions pauvres et notamment dans les zones reculées de l’Ouest peuplées d’ethnies minoritaires telles que le Tibet et le Xinjiang ainsi que les régions tibétaines des provinces du Sichuan, du Yunnan, du Qinghai et du Gansu, allouant un total de 180,2 milliards de yuans pour la modernisation des réseaux d’électricité ruraux, ce qui a largement amélioré la capacité d’approvisionnement en électricité et son niveau de service dans les régions pauvres. En 2016, un nouveau tour de modernisation a été lancé afin de transformer les réseaux d’électricité ruraux. 

La construction d’infrastructures de transport dans les régions pauvres s’est accélérée. L’Etat a élaboré et appliqué le « Programme de lutte contre la pauvreté dans les zones contiguës extrêmement pauvres par le biais de la construction d’infrastructures de transport (2011-2020) ». Durant le XIIe Plan quinquennal, l’investissement de plus de 550 milliards de yuans issus des taxes d’achat des véhicules a attiré quelque 2 000 milliards de yuans dans la construction de routes par l’ensemble de la société. Par conséquent, la construction des autoroutes nationales, des routes nationales et provinciales, des routes rurales et des gares routières rurales, ainsi que le remplacement de tyroliennes par des ponts fixes, ont été accélérés dans les zones contiguës extrêmement pauvres, en construisant 330 000 km de routes rurales et en goudronnant les routes de 654 cantons et bourgs et de 48 000 villages institués. Fin 2015, dans les zones contiguës extrêmement pauvres, 96,1% des cantons ou bourgs et 86,2% des villages institués possédaient des routes goudronnées, tandis que 95,5% des cantons ou bourgs et 83,1% des villages institués avaient accès aux cars réguliers. L’amélioration des conditions de transport permet aux régions pauvres de mettre efficacement en valeur leurs ressources minérales, énergétiques et touristiques et d’accélérer leur sortie de la pauvreté et leur enrichissement. En 2016, la Chine a davantage renforcé son soutien à la lutte contre la pauvreté par le biais de la construction d’infrastructures de transport en mettant en application le projet de construction d’un million de kilomètres de routes rurales et celui de construction d’une centaine de voies d’ossature. 

L’habitat humain des régions pauvres s’est efficacement amélioré. Le gouvernement chinois a démarré un projet de rénovation des maisons dangereuses rurales dont les fonds sont principalement rassemblés par les paysans bénéficiant d’une certaine subvention de la part du gouvernement. La subvention des finances centrales est passée de 5 000 yuans par foyer à 7 000 yuans, les régions pauvres bénéficiant cependant de 1 000 yuans de plus, afin que les foyers les plus démunis habitant des maisons à risques aient un logement sûr. Fin 2015, l’Etat a versé un total de 155,67 milliards de yuans à 19,974 millions de foyers pauvres pour rénover leurs maisons à risques. En considérant l’amélioration de l’habitat des villages pauvres comme la tâche prioritaire d’assurer les conditions sanitaires fondamentales de l’habit humain, le gouvernement chinois a adopté une politique préférentielle envers les régions pauvres en matière de protection des villages traditionnels et de traitement des ordures et des eaux usées rurales. A partir de 2012, les régions pauvres comptaient 1 194 villages inscrits sur la liste des villages traditionnels chinois ; chaque village ayant bénéficié d’une subvention de 3 millions de yuans assurée par les finances centrales pour protéger le village et améliorer l’habitat. Le traitement des ordures rurales a été généralisé, et un système de réception provincial en matière de traitement des ordures quotidiennes rurales a été mis en place pour que les régions pauvres progressent simultanément avec les autres régions.

V. Promouvoir ensemble la cause de la réduction de la pauvreté

La réduction de la pauvreté constitue une systématique qui nécessite l’appui et la garantie d’une série de politiques et de mécanismes ainsi qu’une participation active de toute la société. Depuis 2012, le gouvernement chinois a davantage renforcé ses investissements dans l’aide au développement et la réduction de la pauvreté, a sans cesse réformé et innové le mécanisme de fonctionnement à ce sujet, a orienté et encouragé la participation et le soutien de tous les acteurs de la société à l’égard de l’offensive décisive contre la pauvreté, a davantage perfectionné le mécanisme de supervision démocratique et a réellement amélioré les effets de la réduction de la pauvreté. 

Les investissements budgétaires dans l’assistance aux personnes démunies n’ont cessé de s’accroître. Depuis 2012, le gouvernement chinois a activement restructuré ses dépenses financières pour augmenter continuellement les investissements et améliorer le système des politiques d’assistance aux personnes démunies par les finances centrales. De 2011 à 2015, les finances centrales ont alloué un total de 189,84 milliards de yuans de fonds spécialisés dans l’assistance aux personnes démunies, soit une croissance annuelle moyenne de 14,5%, et 5,025 milliards de yuans de fonds d’intérêt public issus de la loterie pour soutenir l’aide au développement dans les anciennes bases révolutionnaires pauvres. L’Etat a activement innové les systèmes et mécanismes concernant l’assistance aux personnes démunies par les finances centrales, et a renforcé la gestion des fonds concernés. Il a mis en valeur le rôle de levier des investissements par les finances centrales, et a attiré des capitaux par le biais du mécanisme de marché pour soutenir le déplacement de la population des régions défavorisées vers des endroits plus accueillants. 

单位 Unité : milliard de yuans

中央扶贫历年投入Investissements des finances centrales dans l’assistance aux démunis

Les modes d’assistance aux démunis par les finances ont connu un développement innovant. Les besoins financiers pour l’offensive décisive contre la pauvreté se sont alignés de manière précise sur le plan de développement des régions pauvres, afin de satisfaire les besoins financiers de l’assistance aux personnes démunies par le développement des industries spécifiques et par le déplacement de la population, ainsi que ceux de l’emploi et de la scolarisation des milieux démunis. Des microcrédits pour l’assistance aux personnes démunies ont été innovés et développés, en fournissant aux foyers pauvres inscrits des produits de microcrédit « inférieur à 50 000 yuans, d’une durée de moins de 3 ans, sans gage ni hypothèque, d’un taux d’intérêt de référence, avec une bonification d’intérêt des fonds budgétaires pour l’assistance aux personnes démunies et une indemnité aux risques par le district ». Ces produits ont pour objectif d’encourager les foyers démunis à développer leur propre affaire et à augmenter leurs revenus. Fin 2015, un total de 120 milliards de yuans a été distribué aux foyers pauvres. La Chine a énergiquement promu le développement d’un système financier inclusif dans les régions pauvres, a amélioré les services de paiement dans les régions rurales, et a facilité l’accès à ces services pour les villages et les foyers. Elle a perfectionné les mesures de soutien et de garantie financiers pour l’assistance ciblée aux personnes démunies, a mis en place des refinancements destinés à leur assistance, a appliqué un taux d’intérêt plus préférentiel que le refinancement pour le soutien au développement rural, et a mis en valeur le rôle de multiples politiques et outils monétaires, afin de guider la distribution des ressources financières en faveur des régions et des personnes pauvres. La Chine a d’ailleurs exploité des voies d’assistance aux personnes démunies par les assurances.

La politique sur les terrains destinés à l’assistance aux personnes démunies s’est améliorée. La Chine a réajusté et perfectionné le plan général de l’utilisation des terrains et, en tenant pleinement compte des besoins de l’aide au développement et du déplacement de la population, a pris des dispositions d’ensemble sur la superficie, la structure et la répartition des terrains pour des projets de construction pour donner la priorité aux terrains liés à l’offensive décisive contre la pauvreté. Elle a lancé des politiques plus souples sur la gestion des ressources territoriales. Selon l’exigence de la couverture totale, l’Etat a renforcé son soutien aux régions bénéficiaires de l’aide au développement et du déplacement de la population dans l’utilisation équilibrée des  terres constructibles. Le surplus de celles-ci peut être transféré dans la même province, et les profits issus de ce transfert doivent être complètement et sans tarder délivrés aux régions démunies, conformément à l’exigence selon laquelle l’industrie doit nourrir l’agriculture et les villes doivent soutenir les campagnes. Le développement de l’agriculture de loisir dans les régions d’ethnies minoritaires du Centre et de l’Ouest et dans les régions extrêmement pauvres contiguës en profitant des montagnes, des vallées, des collines et de bancs déserts, bénéficie d’une politique préférentielle en matière des quotas de terres constructibles.

La politique de jumelage dans l’assistance aux démunis a été efficacement appliquée. Toutes les 320 unités centrales se sont engagées dans ce jumelage en portant l’aide à 592 districts clés bénéficiaires de l’aide au développement au niveau national. Le mécanisme d’intermédiaire et de liaison a été perfectionné, précisant neuf unités centrales comme départements d’intermédiaire pour le jumelage. Une action a été menée par 68 entreprises relevant directement de l’autorité centrale dans 108 anciennes bases révolutionnaires bénéficiaires du jumelage, pour résoudre les problèmes liés à l’eau potable, à l’électricité et aux routes dans plus de 10 000 villages pauvres. Au cours du XIIe Plan quinquennal, les unités centrales ont envoyé 1 670 cadres à ces 592 districts clés pour y assumer des fonctions temporaires, investi 11,86 milliards de yuans (y compris des matériels) destinés à l’aide au développement, introduit des capitaux sous diverses formes totalisant 69,58 milliards de yuans et organisé des exportations de main-d’œuvre concernant 310 000 personnes. L’Armée populaire de Libération et les forces de police armée ont établi plus de 26 000 jumelages d’aide au développement pour aider 35 districts, 401 cantons et bourgs et 3 618 villages pauvres.
La collaboration Est-Ouest dans l’assistance aux personnes démunies s’est développée en profondeur. Neuf provinces (ou municipalités relevant directement de l’autorité centrale) et neuf villes de l’Est ont porté, par jumelage, leur aide à 207 districts clés répartis dans 10 provinces (régions autonomes ou municipalité relevant directement de l’autorité centrale) de l’Ouest. Les municipalités de Beijing, de Shanghai et de Tianjin, ainsi que les provinces du Liaoning et du Shandong ont établi un mécanisme de croissance régulière des fonds d’aide à l’Ouest, avec une augmentation annuelle variant entre 8% et 10% des investissements d’aide. Durant le XIIe Plan quinquennal, les provinces et municipalités de l’Est ont fourni un total de 5,69 milliards de yuans aux régions pauvres de l’Ouest, ont mobilisé des dons de 380 millions de yuans pour celles-ci, et ont encouragé des entreprises à y investir 1 200 milliards de yuans ; les régions de l’Est ont envoyé à l’Ouest 684 cadres du Parti ou du gouvernement pour assumer des fonctions d’aide au développement tandis que 1 150 cadres de l’Ouest ont assumé des fonctions temporaires à l’Est ; l’Est a fourni des formations à 778 000 personnes de l’Ouest au sujet de l’exportation de la main-d’œuvre et permis à 2 403 000 personnes à partir travailler ailleurs. 

Les entreprises privées, les organisations sociales, et les individus ont largement participé à l’assistance aux personnes démunies. En 2014, l’Etat a baptisé le 17 octobre comme la Journée d’assistance aux personnes démunies, pour organiser des activités en la matière autour de cette journée. Il a réuni environ 15 milliards de yuans en 2014 et 2015. La Chine a successivement organisé des élections de collectivités et d’individus d’avant-garde dans l’assistance aux personnes démunies, ainsi que l’élection et la mise à l’honneur du Prix chinois de l’éradication de la pauvreté. L’action de cette assistance ciblée encourageant 10 000 entreprises privées à aider 10 000 villages a été démarrée. Wanda, Evergrande et d’autres entreprises privées ont été les premiers à prendre en charge l’assistance aux personnes démunies d’un district, tandis que Suning, JD.COM et d’autres entreprises ont activement participé à l’aide au développement par le commerce électronique. La Fondation chinoise de l’assistance aux personnes démunies et d’autres organisations sociales ont collecté une grande quantité de capitaux pour des programmes d’aide ciblée. La Chine a fondé l’Association chinoise pour le volontariat à l’assistance aux personnes démunies et mis en place un réseau d’assistance aux démunis par les forces sociales, afin de créer des plateformes facilitant la participation de l’ensemble de la société à l’assistance aux démunis. 
Les mécanismes d’assistance aux personnes démunies ont été améliorés et perfectionnés. La Chine a mis en vigueur un mécanisme de responsabilité de la direction marqué par la planification d’ensemble par l’autorité centrale, la prise en charge des responsabilités par les provinces (régions autonomes ou municipalités relevant directement de l’autorité centrale) et l’application par les municipalités (ou préfectures) et les districts, permettant une division du travail claire, les responsabilités délimitées, les tâches fixées à chaque individu concerné et l’évaluation du travail adéquate. Les comités du Parti et les gouvernements de divers niveaux ont signé un contrat sur la responsabilité de l’offensive décisive contre la pauvreté, en considérant les résultats de cette offensive comme un des indicateurs importants pour l’évaluation des dirigeants du Parti et du gouvernement des districts pauvres. La Chine a établi un système de rapport et de contrôle annuels sur l’offensive décisive contre la pauvreté, et a mis à exécution un mécanisme de contrôle et de recours en responsabilité échelon par échelon de la province, de la municipalité, du district, du canton et du village, en entamant des poursuites contre les départements et les localités trop lents dans l’application de ces mécanismes. La Chine a perfectionné le mécanisme d’affectation des cadres aux villages pauvres, dans le cadre duquel elle a envoyé 188 000 cadres d’élite à assumer les fonctions de premier secrétaire du comité du Parti pour le village, ainsi que 128 000 groupes de travail et 530 000 cadres, couvrant tous les villages pauvres. L’Etat a établi un mécanisme de retrait de l’étiquette de la pauvreté, a élaboré les normes, la procédure et la vérification strictes, standardisées et transparentes sur le retrait de l’étiquette de la pauvreté. Les villages pauvres et les districts pauvres ne peuvent déclarer sortir de la pauvreté qu’avec un taux de pauvreté inférieur à 2% dans le Centre et à 3% dans l’Ouest. 

Le mécanisme de supervision démocratique sur l’assistance aux personnes démunies n’a cessé de se perfectionner. La Chine a mis en place un réseau national d’informations sur cette assistance, a établi un dossier pour chaque village pauvre et chaque foyer pauvre après la demande du foyer paysan, la délibération démocratique, la publication et la vérification échelon par échelon, afin d’assurer les droits des masses à l’information et à la participation. La Chine insiste sur la prise de décision démocratique et scientifique, et respecte complètement l’aspiration des personnes démunies au développement, permettant à celles-ci de participer à tout le processus de la prise de décision, de la mise en application, de la gestion et de la supervision des programmes concernés. L’utilisation des fonds et la construction de ces programmes ont été publiées pour assurer un fonctionnement transparent et une publication régulière. L’Etat a mandaté les tierces indépendants tels que les établissements de recherches scientifiques et les organisations sociales pour évaluer la précision de la définition des personnes démunies, celle du retrait de l’étiquette de la pauvreté des personnes démunies et la satisfaction des villages et des foyers bénéficiaires de l’assistance ciblée aux démunis. Les comités centraux des divers partis démocratiques ont été encouragés à exercer la supervision démocratique sur l’offensive décisive contre la pauvreté. Les comités centraux des huit partis démocratiques ont respectivement réalisé une supervision démocratique sur la définition précise des populations pauvres et l’aide ciblée dans les huit provinces ou régions autonomes du Centre et de l’Ouest où la tâche de la lutte contre la pauvreté est très lourde. La Chine a renforcé la supervision sur l’application de la discipline et la vérification des comptes dans le domaine de l’assistance aux personnes démunies, et a effectué une action spécialisée dans la prévention et la sanction des infractions commises au cours de l’exercice du pouvoir dans cette assistance. Elle a perfectionné le mécanisme de publication d’informations, a mis en service le numéro 12317 pour la supervision et la dénonciation concernant l’assistance aux personnes démunies et a pleinement mis en valeur le rôle de la supervision sociale.

VI. La réduction de la pauvreté est entrée dans une phase cruciale.

La Chine a obtenu de remarquables succès dans la réduction de la pauvreté, en inscrivant un nouveau chapitre splendide dans l’histoire de la lutte contre la pauvreté. Or, le gouvernement chinois est conscient que la Chine fait face à de graves défis dans la réduction de la pauvreté. Le grand nombre de population pauvre, la gravité de la pauvreté, le coût élevé de sa réduction, et la difficulté de son éradication constituent les problèmes majeurs que la Chine rencontre dans sa réduction de la pauvreté. Celle-ci est entrée dans une phase cruciale pleine de problèmes difficiles et complexes. 

Actuellement, la tâche de la réduction de la pauvreté est très dure puisque la Chine fait majoritairement face à des personnes souffrant de l’extrême-pauvreté et de l’extrême-difficulté. Premièrement, les personnes démunies sont nombreuses. Fin 2015, on comptait dans l’ensemble du pays 14 zones extrêmement pauvres contiguës, 832 districts pauvres, 128 000 villages pauvres inscrits, et 55,75 millions de personnes démunies, soit l’équivalent de la population d’un pays moyennement peuplé. Deuxièmement, l’éradication de la pauvreté est difficile. La plupart des personnes démunies souffrent de l’extrême-pauvreté et d’une faible capacité d’auto-développement, rendant le coût contre la pauvreté plus élevé et la lutte plus difficile. Troisièmement, le temps presse. La Chine a déclaré la sortie de la pauvreté, à partir de 2016, de plus de 10 millions de personnes démunies par an. Quatrièmement, le retour à la pauvreté est facile : la plupart des foyers démunis n’ont pas la capacité suffisante pour se débarrasser définitivement de la pauvreté ; le retour à la pauvreté pour raison de calamites naturelles, maladies, de scolarité, de mariage et de logement est assez fréquent ; de nouvelles personnes pauvres apparaîtront inévitablement. 
2011-2015贫困状况 La pauvreté rurale entre 2011 et 2015 (selon les normes en vigueur)

2011 比上年Réduction de 43,29 millions de démunis ruraux en 2011 par rapport à 2010

2012比上年Réduction de 23,39 millions de démunis ruraux en 2012 par rapport à 2011

2013比上年Réduction de 16,5 millions de démunis ruraux en 2013 par rapport à 2012

2014比上年Réduction de 12,32 millions de démunis ruraux en 2014 par rapport à 2013

2015比上年Réduction de 14,42 millions de démunis ruraux en 2015 par rapport à 2014

2015   La population pauvre rurale était de 55,75 millions en 2015, soit une réduction totale de 109,92 millions en cinq ans

2011  Réduction de la population pauvre en 2011

2012  Réduction de la population pauvre en 2012

2013  Réduction de la population pauvre en 2013

2014  Réduction de la population pauvre en 2014

2015  Réduction de la population pauvre en 2015

2015  Nombre de la population pauvre rurale en 2015

L’éradication de la pauvreté, l’amélioration du bien-être de la population, et la réalisation d’une prospérité partagée constituent l’exigence essentielle du socialisme et également la mission importante du Parti communiste chinois. Afin de résoudre radicalement le problème de la pauvreté et d’assurer davantage les droits à l’existence et au développement des masses populaires dans les régions démunies, le Comité central du Parti ayant le camarade Xi Jinping comme secrétaire général persévère,  depuis le XVIIIe Congrès du Parti, dans le nouveau concept de développement innovant, coordonné, écologique, ouvert et partagé, met pleinement en valeur la supériorité politique et institutionnelle, fait de l’assistance ciblée aux personnes démunies et de l’éradication précise de la pauvreté une stratégie fondamentale, insiste sur la promotion mutuelle entre l’aide au développement et le développement économique et social, sur l’association étroite entre l’aide ciblée et le développement des zones extrêmement pauvres contiguës, sur l’importance égale donnée à l’aide au développement et à la protection environnementale et sur la coordination efficace entre l’aide au développement et la protection sociale, conjugue les efforts de tout le Parti et de toute la société pour remporter définitivement la victoire contre la pauvreté. Fin 2015, le Comité central du Parti et le Conseil des Affaires d’Etat ont publié une décision pour gagner l’offensive décisive contre la pauvreté, en formulant l’objectif global de cette offensive durant le XIIIe Plan quinquennal (2016-2020) : d’ici 2020, les personnes pauvres rurales auront de quoi manger et habiller, leur enseignement obligatoire, leurs soins médicaux de base et la sûreté de leur logement seront garantis ; la croissance des revenus disponibles des paysans dans les régions démunies sera supérieure à la moyenne nationale, les principaux indicateurs des services publics de base dans les régions pauvres approcheront de la moyenne nationale ; la population pauvre rurale selon les normes en vigueur sera sortie de la pauvreté, tous les districts pauvres ôteront leur étiquette de la pauvreté, et la pauvreté régionale n’existera plus. En mars 2016, a été publié le « Programme du XIIIe Plan quinquennal de la République populaire de Chine pour le développement de l’économie nationale et le progrès social », qui précise des dispositions stratégiques sur l’objectif global de l’offensive décisive contre la pauvreté.

Pour réaliser les objectifs susmentionnés, le gouvernement chinois a élaboré, selon les données statistiques de la population pauvre fin 2014, les différents projets de sortie de la pauvreté : 1. Sortir de la pauvreté, par le biais du soutien industriel, 30 millions de personnes démunies ayant la capacité professionnelle ou de travail ; 2. Sortir de la pauvreté, par le biais du transfert de la main-d’œuvre, 10 millions de personnes pauvres ; 3. Sortir de la pauvreté, par le biais du déplacement, 10 millions de personnes pauvres souffrant de conditions naturelles hostiles ; 4. Sortir de la pauvreté, par la couverture totale des minimas sociaux, le restant des personnes démunies. Le gouvernement chinois a promis de débarrasser de la pauvreté, à partir de 2016, plus de 10 millions de personnes pauvres par an, sur la base de la sortie de la pauvreté de 14,42 millions de personnes démunies en 2015.

Le gouvernement chinois, en donnant la priorité à l’offensive décisive contre la pauvreté, a rédigé un plan national à son sujet durant le XIIIe Plan quinquennal et un plan annuel sur la réduction de la pauvreté. Les divers départements du gouvernement central ont élaboré des programmes et directives concrets en faveur de cette offensive. Les diverses provinces, régions autonomes et municipalités relevant directement de l’autorité centrale ont mis en application la décision du gouvernement central sur la réduction de la pauvreté, rédigé leur propre plan en la matière durant le XIIIe Plan quinquennal et publié des documents concernant la sortie précise de la pauvreté, composés d’un document sur la promotion intégrale de l’offensive décisive contre la pauvreté et de plusieurs documents complémentaires. Les divers secteurs ont donné la priorité à l’assistance aux personnes démunies dans leur programme spécial au cours du XIIIe Plan quinquennal.

Le gouvernement chinois fournit un soutien financier suffisant pour remporter l’offensive décisive contre la pauvreté. Au cours des cinq prochaines années, il assurera des investissements adaptés à la tâche de cette offensive, et garantira l’exigence de celle-ci. Les finances centrales augmenteront les paiements de transfert en faveur des régions démunies, réaliseront une croissance considérable des fonds destinés à l’aide au développement, et privilégiera davantage les régions et les personnes démunies en ce qui concerne les paiements de transfert généraux, les divers paiements de transfert spécialisés dans le bien-être de la population et les investissements budgétaires.

La Chine reste un initiateur actif de la cause mondiale de la réduction de la pauvreté, un pratiquant fidèle et un promoteur énergique de la cause internationale des droits de l’homme. La promesse qu’elle a faite concernant la sortie de toute la population pauvre rurale en 2020 constitue non seulement une condition nécessaire pour la construction intégrale d’une société de moyenne aisance, mais aussi un pas important de l’application de l’Agenda 2030 de l’ONU pour le développement durable, représentant le courage de la Chine en tant que grand pays responsable. La Chine continuera à remplir les obligations internationales s’adaptant à la phase et au niveau de son développement, renforcera, à travers des formes diversifiées telles que l’aide à l’étranger, la coopération des projets, la démocratisation des techniques et les rencontres de laboratoires d’idées, ses échanges et coopérations avec les autres pays en développement et les institutions internationales en termes de réduction de la pauvreté et de droits de l’homme, partagera avec eux des concepts et des expériences avancés, et promouvra le développement sain de la réduction mondiale de la pauvreté et de la cause internationale des droits de l’homme.
